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Annexe 4 - Obligation de transmission des données et 
                  guide d’utilisation des indicateurs de suivi 

 
Schéma de synthèse 
 

 
 

Recueillir des informations quantifiées : une obligation règlementaire 
 
La Commission européenne a renforcé les exigences en matière de suivi des objectifs à 
atteindre par les programmes cofinancés par les fonds européens structurels et 
d’investissement (FESI). Ces objectifs se traduisent par des indicateurs de suivi à l’échelle des 
projets portés par les bénéficiaires.  
 
Ces indicateurs sont de deux types : 

- réalisation : "livrables" de l’opération, soit les investissements dans des installations de 
collecte sélective des déchets et la quantité de déchets préparés pour être réutilisés ; 

- résultat : effets directs des réalisations des projets cofinancés par le FEDER, à savoir 
la quantité de déchets recyclés, utilisés comme matières premières ou collectés 
séparément. 

 
La Région, en tant qu’autorité de gestion des fonds européens, rend compte deux fois par an 
de ces indicateurs de suivi à la Commission européenne. Ce suivi est central car la Région : 

- s’est engagée à atteindre des objectifs en 2024 et 2029 et votre projet participe 
directement à l’atteinte de ces cibles ; 

- doit s’assurer que la donnée est cohérente, exacte et qu’elle répond aux exigences de 
la Commission européenne en termes de qualité et de fiabilité (article 69 paragraphe 4 
du règlement 2021/1060). 

 
Par conséquent, les indicateurs font l’objet d’un contrôle au même titre que l’ensemble du 
projet : 

- lors de l’instruction de votre dossier, les instructeurs vérifieront la bonne adéquation du 
choix des indicateurs retenus pour l’opération avec l’action concernée, des valeurs 
prévisionnelles ainsi que des pièces justificatives que le porteur sera en mesure de 
fournir ; 

- lors de la demande de paiement les instructeurs valideront les valeurs des indicateurs 
retenues à la fin de l’exécution physique et financière du projet. 

 
La non-communication de ces éléments sera susceptible d’empêcher le versement du 
solde et le reversement des avances et acomptes. 
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Informations collectées auprès des porteurs de projets 
 
Il est demandé à chaque bénéficiaire d’une aide européenne de s’engager sur une valeur cible 
pour certains indicateurs. Au titre de cet appel, les valeurs prévisionnelles (dites valeurs cibles) 
sont les indicateurs suivants : 
 

Référence de 
l’indicateur e-Synergie 

Définition 

ISO2.1 
Nombre de structures proposant des actions d’information, de 
conseil, d’orientation et de communication sur les mesures à 
mettre en œuvre en matière d’efficacité énergétique soutenues 

ISR2.1 
Nombre de ménages bénéficiant de conseils, montages et suivis 
pour des projets d’efficacité énergétique. 

 
Suivi et valorisation des données 

 
La transmission des données des indicateurs se fait à deux moments dans la plateforme  
e-Synergie :  

- lors du dépôt du dossier : transmission des valeurs prévisionnelles (objectifs du 
projet) ; 

- lors de la demande de paiement de solde : transmission des valeurs réelles  
atteintes ; 

 
Le service instructeur effectuera un contrôle de ces données lors du contrôle de service fait 
(CSF). 

  
 
 
 
 
 
 


